
STATUTS

Société Civile de Gestion de Portefeuille
"2C"

Siège social 5 rue des Tavernes - 08270 VIEL SAINT REN,4Y

Capital social :1 000 €

consutuée en date d! l4 octobre 2025



demeurant ensemblê 5 ruê des Tavernes - 08270 VIEL SAINT REMY
mâriés lê 10 septembre 2016 à DOMMERY (Ardennes)
sous le régime dê lâ sépêration de biens pure et simple
aux termes de Ieur contrat de marlage reçu le 23 août 2016
par Maître Eric BETTINGER, notâire à RETHEL (Ardennês)

ila été convenu ce qui suit:

TIÏRE I

FoRME - OBJET - DENoMINATIoN - SIEGE - DUREE - PRoRoGATIoN -
DISSoLUTIoN

Article 1. Forme

ll est formé par les présentês entre les sousslgnés, et tous nouvealx membres quils
pourront ultérieurement s'adjoindre, une Société Civile, régie pâr les artlcles'1832 à 1870-l
du Code Civil et les décrets pris pour leur application, et par les présents stâtuts.

Article
La

2. Obiet
société â pour objet:
la prise de participation dans toutes sociétés, et notamment dans des sociétés
d'exploitation agricole, viticole ou immobilière et la gestion de ces participations
l'acquisition, a vente, la propriété, l'administration, la gesiion êt l'erploitatlon par bail,
location ou autrement, de tous biens et droits immoblliers bâtls ou non bâtis dont elle
peut devenir locatâire ou propriétaire, !sufruitière, nue-propriétaire, par vote
d'acquisition, de construction, d'échange, dapport ou autrement sur le territoire
franÇais et les territoires étrêngers limitrophes;
toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet sociâlet
à tous objets similaires ou connexes pouvant fâvoriser son extênsion ou son
développement.

Article3. Dénomination
Lê société prend la dénominatlon de "2C".

Cette dénomination sociale doit:
. figurer sur tous actes ou documents émânânt de la société et destinés aux tiers,
. être précédée ou suivie immédiatement des mots 'Société Civile",
. être suivie du montânt du capital social,
. être suivie d! lieu de son siège soc al,
. être suivie du numéro unique d'identification complété par la mentlon RCS suivie du nom

de la ville oùr se trouve le greffe dans lequel la société est immatrlculée.

Article 4. Siège social
Le siège social est étêbli 5 rue des Tavernes - 0827o vlEL sAINT REMY

1t f n

Les soussignés:

Monsieur Jérémy DELVAUX
né le 16 juin 19Bg à CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes)
époLrx de Mâdâme À,4arine TRIGALLEZ

Madame Marine TRIGALLEZ
née le 06 novembre 1992 à CHARLEVILLE [iIEZIERES (Ardennes)
épouse de lÿonsieur Jérémy DELVAUX



ll pourra être transféré en tout autre endroit pâr décision de l,Assemblée GénéraleExtraordinaire des associés.

Article 5. Durée

Lâ durée de la société est fixée à gg ans à compter de son immatricutation âu Registre duCommerce et des Sociétés, sauf tes cas de dissolution anticipée oLr Je fàrogation prOrus
par les présents statuts.

Durant la période qui précède l,immâtriculation, es relations entre associés sont régies
comme ilest précisé à l,ârticle 29.

Un an au moins avant la date normalê d,expiration de la société, la gérance doit provoquer
une décision collectivê extraordinaire des associés, à leffet de dé;idêr si Ia société doit
être prorogée. A défaut, tout associé peut demanct;r au président du Tribunât Judicjaire,
statuant sur requête, la désignation d un mandataire de justice chargé de provoquer la
décision prévue ci-dessus.

TITRE II
Apponrs - CeprrAL soctAL - PARTS soctALES

Article 6. Apports

Apports en numéraire

Monsieur Jérémy DELVAUX âpporte une sommê en espèces
de neuf cent quatre-vingt-dix euros ......................................... 990 €
Mâdame Marine DELVAUX née TRIGALLEZ apporte LJne somme en espèces
de dix euros ,,,....... 10 €
Total des apports dê numéraire : mille euros .. ... . -. ....... I 000 €

La société âura la propriété des apports à compter du début d'activité.

Les apports de numéraire seront libérés et versés âu compte bancâire ou postal ouvert au
nom de la société, à concurrence du quad au moins de leur montant, dès Ia signature des
statuts et au plus tard lors de l'immatrlculation de la société. Le solde, le cas échéant, sera
appelé au fur et à mesure dês besoins de la société sur décision de la gérance.

Tout versement appelé par la société et reÇu tardivement par la société rend exigible, à

l'encontre de l'assoclé, un intérêt décompté au tâux légal en vigueur.

ArticleT. Capitalsocial
Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1 0OO €), montânt des apports ci-
dessus constatés.

Les parts représentant des apports en nêture sont libérées dès leur création. En

conséquence, les biens apportés sont mis à la disposition de la société dès la signature
des statuts.

Article 8. Parts représentatives d'apports en capital

Le capital social est divisé en cênt (100) parts d'une valeur nominale de dix euro§ (10 €)
chacune. portant les numéros dê 1 à T 00, qui sont attribuées aux associés en proportion de
leurs apports nets, à savolr:
. Monsieur Jérémy DELVAUX à concurrence de 99 pans numérotées dê 1 à 99, en

reprèsertation de son apporI de nu-néraire

. Mâdame Marine DELVAUX née TRIGALLEZ à concurrence de 1 part nLlmérotée 100, en

représentation de son apport de n"méraire
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ll.n'est créé âucun titre représentatif des parts détenues par chaque associé. Les droits de
chêque associé résultent seulement des présênts statut;, des a;tes pouvant tes modifier
et des mutations de pêrts.

llpourra être créé un registre des associés sur equelles parts sociales sêront inscrites.

Article 9. Modification du capitalsocial
Le capital social peut être augmenté en une ou plusieurs fois par suite d,apports nouveaux
faits par es âssociés ênciens ou de nouveaux associés.

En cas d augmentâtion de câpital par création de parts sociales de numéraire, les associés
organisent, s'ils le jugent opportun, toutes rnodalités de souscription âvec ou sans droit
préférentjel.

Le capital social pourra à toute époqLre être réduit, soit par retralt d,apports, soit par des
remtroursements égaux sur toutes les parts, ou par achat et anôulâtion de parts, lê tout par
décision collective des associés, conformément à larticle 21 des présents statuts.

Article 10. Parts sociales - Droits et obligations des associés
A. Chaque part sociaLe donne droit dans lâ proprlété de l'actif social à une frâction
proportionnelle au nombre de parts existantes- E le ouvre droit à répartition des bénéfices
êt du boni de iquidâtion ainsi qu'à l'ob igâtion de la contribution âux pertes dans tes
conditions précisées à l'article 25 ci-après.

B. A l'égard des tiers, lês associés répondent indéfiniment des dettes sociales à proportion
dê lêur part dans le capital social à la date de l'exigibilité, ou au jour de lê cessation de
paiements.

Cependant, les créanciers ne peuvent poursuivre e pâiement des dettes sociales contre
un associé qu'après avoir vainement poursuivi la société, conformément a!x prescriptions
lé9ales et réglementaires applicables en la matière.

C. Les parts sociales ne peuvent être représentées pâr des titres négociâblês.
Le tltre de chaque associé résute seulement des présentes, des âctês qui pourraient
modifier les présents statuts, et des cessions ou mutations qui seraient ultérieurement et
régulièrement consenties, constatées et publiées.

Une copie de ces actês, cenifiée conforme par la gérânce, sera délivrée à tout êssocié qui
en fera a demande, aux frais de la société.

Article 11. Cession de parts sociales - Agrément
l. Toute cession de parts ne peut avoir lieu qu'avec l'agrément des associés donné dans

les conditions suivantês :

. L'âgrément du cessionnaire est donné par déclsion de nature extraordinâire prise à la
majorité prévue à l'article 21 des présents statuts.

ll. Le proiet de cession est notifié à la société êt à chacun dês associés, avec demande
d'agrément.

Lê gérânce provoque la décision des associés. A défaut de l'avoir fait dans le mols de la
notification du projet à la société, tout âssocié peut convoquer lui-même l'êssemblée des
associés, sans mise en demeure préalable de la gérance. Én cas de convocation par
plusieurs associés, seule est régulière lâ convocation émanant de l'associé ayant convoqué
régulièrement l'assemblée pour la date la moins éloignée.

La décision d'agrément ou dê refus d'âgrément est notifiée par la gérance ou par l'auteur
de la convocation, au cédant, ainsi qu'à châcun des autres associés; dans les deux mois
qui suivent la notification par le cédant du projet de cession.

lll. En cas d'agrément, la cession doit être régulârisée. Faute de l'être dans un délai de trois
mois par la défaillancê du cédênt, ce dernier est réputé avoir renoncé à son projet.
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lV. En cas dê refus d'agrément, chêcun des coassociés dispose d'une faculté de râchat à
proportion du nombre de parts qu'il détenait au jour de la notiflcâtion du proiet de cession
à la société.

Si aucune offre d'achat n'est fajte au cédant dans un délai de trois mois à compter de la
notification du projet de cession, l'agrément à la cession est réputé acquis, à moins que Les

autres âssociés n'aient décidé, dans le même déai, la dissolution de la société. La
dissolution sera cependant rendue caduque si le cédant notiJie à la société, dans le mois
de la décision, sa renonciâtion au projet de cession.
L'offre de rachat par chacun des êssociés, contenant indication du nombre de parts dont
le rachat est proposé et du prix qui en est offert, est notlfiée à la société êt à chacun dês
coassociés, y compris le cédant, dans un déLal de un mois à compter de la notification, au
demândeur, de Ia décision de refus d'agrément.
Si les demandes reÇues ne portent pas sur la totalité des parts sociaies, la société peut
proposer la candidature d'un tiers acquéreur, lequeldoit êtrê aqréé par les associés dans
les conditions prévues en lci-dessus, mais elle peut également - avec lê même accord -
olfrir de racheter elle-même les parts, en vue de leur annulâtion.

La gérance notifie au cédant dans les quatre mois suivant e projet de cession le nom du
ou des acquéreurs proposés, associés ou tiers, ou l'offre de rachât par la société, ainst que
ie prix offert. En cas d'offres de prix non concordântes émanant des candldats acquereurs,
une contestation est réputée exister sur le prix. Dans ce cês, commê encore sl e cédant
n'accepte pas le prix qui lui est offert par les candidats acquéreurs, Le prix est fixé par un
expert.

V. L'expert est désigné pêr les pârties ou, à défaut d'âccord êntre elles, par ordonnance du
Président du Tribunal Judiciaire statuant en la forme des référés et sans recours possib e-
La gérance peut impartir aux parties un délai - qui ne peut être inférieur à un mois - polrr
lui notifier le nom de l'expert, à défaut de quoi le cédant est réputé avoir renoncé a! projet
de cession non agréé.

L'expert notifie son rapport à la société et à chacun des assoclés. Cédânt et cândidats
acquéreurs sont réputés accepter le prix fixé par I'expert s'ils n ont pas notifié leLrr refus à
la société dêns le mois de la notification du rapport.

Jusqu'à l'acceptêtion, expresse ou tâcite, du prjx par lês parties, cêlles-ci pêuvent renoncer
à la cession.

Si la renonciâtion émâne du cédant, celui-ci est réputé égalernent âvoir renoncé au projet
initial dont l'agrérnent avait été refusé.

Les frais et honoraires d'expertise sont supportés, moitié par le cédant, moitié par les
cessionnaires, au prorata du nombre de parts acquises par chacun d eux.

Le cédant qui renonce à la cession de sês parts postérieurement à la désignatlon de l'expert
supporte les frais et lonoraires d'expert.

En cas de non réalisation du rachat des parts sociales par suite d'une renonciatlon ou d'une
défaillance quelconque d'un ou plusieurs des cessionnaires désignés, es renonÇants ou
défaillants supporteront les frais d expert au prorata du nombre de parts qu ils s'étaient
proposés d'acquérir.

Vl. Le prix du rachat est payable comptant et l'offre des candidats acquéreurs nest
recevaole qu'accornpagnée du dépôt du prix.

Vll. La régularisation des cessions incombe à la gérance. Cette dernière peut, en cas
d'inaction ou d'opposltion des parties, faire sommâtion aLrx intéressés de procéder aux
formalités de cession.

Vlll. Les dispositions des paragraphes là Vll ci-dessus sont êpplicables à tous modes de
cêssion entre vifs, à titre onéreux ou gratuit. Elles sont également applicables âux appons
de pârts sociales à toutes personnes morales, même par voie de fusion, scission ou âutres
opérations assimilées.



lX. Toute réalisâtion forcéê de parts sociâles doit être notifiée au moins un mois avânt la
réalisatron, tanr à lâ soc'été qu'aur autres assoc,es.
Dans ce délai de un mois, les associés, par décision collective êxtraordinaire, peuvent
décider la dissolution anticipée de la société ou le rachat des parts par ta soclété ou par
eux-mêmes (articles'1862 et'1863 du Code Civil).
Si lâ vente a eu lieu, chaque âssocié peut se substituer à l,acquéreLtr dans un délai de cinq
jours frâncs à compter de la vente_ Si plusieurs associés exercent cette faculté is sont
réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts qu ils détenaient lors de lâ notification
de la vente forcée. Si aucun associé n'exerce la faculté de substltution, la société peut
rachêtêr les parts en vue de leur annulation.
Le non exercice de cette faculté de substitution ernporte agrément du bénéficiaire de la
.éalisation forcée.

Article 12. Cession de parts sociales - Constatations
Lê cession des pêrts sociales doit être constatée par acte authentique ou sous seing privé

Elle n est opposable à la société qu'autant qu'e e tui aura été signifiée par acte extra
judiciâire, ou qu'elle aura été acceptée par elle dans un acte âuthentique.

La cession peut également être rendue opposâble à la société pâr inscription sur un registre
de transfert tenu par la société.

La cession n'est opposable aur tiers qu'après accomplissement de ces formalités, et après
publlcation conformément aux disposltions régtemêntaires.

Lorsque deux époux sont simultanément membres d une soclété, les cessions faites par
l'un d'eux à l'autre, pour être va âbles, doivent résulter d'un acte notarié ou d'un acte sous
seing privé ayant acquis date certaine autrement que pâr le décès du cédant.

Article 13. Reconnaissance de la qualité d'associé au conioint d'un associé
Le conjoint d'un âssocié peut, postérieurement à l'âpport de biens communs, ou à
l'acquisition de parts sociales au moyen de biens communs, notiflêr à Ia société son
intention de devenir lui-même associé, pour la moitié des pads cornmunes souscrite oLl
acquises. Lâ notificâtion est falte par lettre recommandée âvec accusé de réception.

L'agrément de l'époux est donné par décision collective extraordinaire des associés.
L'époux associé ne participe pâs êu vote êt ses parts ne sont pas prises en compte pour le
calcul du quorum et de la maiorité.

Lê décision des êssociés est notifiée au conjoint dans le délai d'un mois à compter de sâ
demandê. A défaut de notification dans ce délai, l'agrément du conjoint est réputé acquis.

Article 14. Retrait d'un associé
Sans préjudice des droits des tiers, un associé peut se retirer totalement ou partle lement
de la société, avec l'êgrément de lâ collectivité des âssociés donné pâr décision de nature
extrêordinaire prise à la majorité prévue à l'article 21 b) des présents statuts.

Le retrait ne peut intervenir qu'à la date de clôture d'un exercice social.

La demande dê retrait doit être notifiée à lâ société êt à chacun des coassociés srx mors
au molns avant la date d'effet ci-dessus fixée.

Le retrait peut également être autorisé par décision de justice pour justes motifs.

L'associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur des droits concernés, tels
qu ils sont constatés à la clôture de l'exercice. Si le biên qu'il a âpporté et dont les pârts
concernées ont constitué la rémunération, se trouve encore en nature dans l'actif social
lors du retrait, l'associé peut se le faire attribuer, à chârge de soulte s'il y â lieu. A défaut
d'accord amiâble, la valêur est fixée par un expert désigné et intervenant comme il est dit
à l'article'11.V des statuts.
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L'autorisation de retrait accordée à un associé oblige la société au rachat des pârts dans
les conditions cl-dessus stipulées et à l'octroides por.lvoirs nécessaires à la gérance pour
opérer la réduction de capital et 1'annulation des parts qui sensuivent. De leLrr côté,
retrayant et candidats âcquéreurs peuvent renoncer au retrait ou à I'acquisltion jusqu'à
l'acceptation expresse ou tacite du prix. Rêtrayant et candjdats acquérêurs sont réputés
accepter le résullat de l'expertise s'ils n'ont pas notifié leur refus à la société dâns le mois
de la notification qui leur â été faite du rapport de lexpert.

Le prix est payable comptant, sauf accord différent.

Les frais et honorairês d'expertise sont pris en charge, moitié par le retrâyant (ou les
héritiers ou légataires), moitié par les cessionnaires ou a soclété, selon le cas, à proportion
des parts respectivement acquises.

Article 15. Décès d'un associé
Lâ société n'est pas dissoute par Ie décès d'un de ses membres

La société continue avec le ou les associés survivants ainsi qL.rê les héritiers ou ayants droit
de l'âssocié décédé, sous réserve pour ces derniers d'être agréés par le ou les associés
survivants.

Tout héritier ou ayant droit de l'associé décédé doit être agréé pour devenir associé.
L'héritier ou ayant droit qui le souhaite doit notifier à la société et aux âssociés survivants
son intention dâns les cinq (5) mois du décès;son agrément est délivré par décision prse
en assemblée générale extraordinaire à la majorité prévue à I'article 21 des présents statuts
dans les trente jours de la notification. A défaut dê décision dêns ce délai, son agrément
est réputé refusé.

Jusqu'à l'éventuel agrément, l'héritier ou le légataire n'est pas associé: il ne peut ainsi
participer à aucun votê. Les pans du défunt seront momentanément neutralisées et ne
seront pas prises en compte dans le calcul des règles de quorum ou de majorité.

Les héritiers ou ayants droit âgréés font partie de Ia société aux lieu et place de l'associé
décédé à partir du jour du décès. En cas d'indivision, ils participent iusqti'âu pârtage dês
parts transmises à la vie de la société, par l'intermédiaire d'un mandataire qui les
représente. lls sont considérés individuellement comme associés dès qu'ils auront notifié à

la société un acte régulier de partage des parts indivises.

Les héritiers, ayants droit ou aLrtres héritiêrs qui ne deviennent pas âssociés, pour l'un des
motifs ci-dessus évoqués, ont droit au remboursement par la société elle-même dê lêurs
parts, à défaut de rachat par les autres héritiers ou les autres associés.

Le prix doit leur être payé par les nouveaux titulaires des parts ou par la société elle-même
si celle-ci les a rachetées en vue de leur annulation. Lê prix des parts est fixé conformément
à l'article 11.V ci-dessus.

TITRE III
GERANcE

Article 16. Notifications
Toutes les notifications visées aLrx présents statuts ont lieu par la voie d'un acte extrâ
judiciâire, ou par envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception.

Article 17. cérance - Désignation - Démission - Révocation
l. Désignation : la sôciété est gérée par un ou plLlsleurs gérants, associés ou non, personnes
physiques, désignés par décision extraordinaire des associés pour une durée indéterminée.
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Le premier gérant de la société est Monsieur Jérémy DELVAUX.

ll. Démission : à condition de notifier sa décision aux associés au moins six mois avant a
clôture de l'exercice comptable, le ou les gérânts peuvent démissionner pour toL.ttes causes
1égitimes.

L'Assemblée Générale est convoquée dans les meilleurs délais, en vue de la nomination
d'un nouveau gérant.

lll. Révocation : les associés peuvent mettre fin au mandat d un gérant par décislon
collective extraordinaire. La révocation peut également intervenir par voie de justrce.

lV. La nomination oLr la cessation de fonctions du gérant donne lieu à publicité: insertion
dans un journal d'annonces légales, et inscription modificative au Registrê du Commerce
et des Sociétés.

Article 18. Gérance - Pouvoirs
Dans les rapports avec les tiers, la gérance engage la société par les actes entrant dans
l'objet social. Elle accomplit tous les actes de gestion que demânde I'intérêt socia .

Les actes et opérations suivants exigent l'accord préalable de la co lectivité des associés,
sans que cette limitation de pouvo;rs puisse être opposable aux tiers, savolr :

. tous actes de disposition portant sur des biêôs immeubles appartenant à la société,

. résiliation de baux dont la société est titulaire.

Pour faciliter le contrôle des actes de gestion par l'Assemblée Générale, toute opération
lmpllquant un engagement direct ou indlrect supérieur à une limite que pourra fixer
l'Assemblée des associés devra être notiflée par le gérant qui projette de l'accomplir à
chacun des associés, âu moins quinze jours à l'avance.

Toute infrâction sera considérée comme un juste motif de révocâtlon.

Article 19. Gérance - Rémunération - Responsabilité
Le ou chacun des gérants a droit à une rémunération dont les modalités de fixatlon et de
versement sont arrêtéês par lAssemblée Générale Ordinaire.

Tout gérânt â droit en outre au remboursemeft de ses frais de déplacement et de
représentation engagés dans l'intérêt de la société, sur présentation de toutes pièces
justificatives.

Chaque gérant est responsable lndivlduellement envers la soclété et envers les tiêrs, soit
dês infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes
commlses dans sa qestion.

Si plusieurs gérants ont participé âux mêmes fautes, leur responsabiljté est solidaire à
l'égard des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports entre eux, le Tribunal
détermine la part contributive dê chacun dâns la répârtition du dommage.

TITRE IV
INFoRMATtoN DES ASsocrES - DEcrstoNs coLLEcïvES

Article 20. Droit de communication et questions écrites
Tout assôcié â le droit de consulter au siège social les livres et es documents sociaux.

À tout moment, un associé peut poser des questions écrites à la gérânce sur a gestion
sociale, auxquelles il doit être répondu par écrit dans le délai d un mois.

Article 21. Décisions collectives - Pouvoirs - Quorum et Majorité

Les décisions collectives des âssoclés sont de nâture dite ordinaire ou extraordlnalre
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a) Assemblée Générale Ordinaire des associés :

Compétence dans tous les cas oil les présents statuts lui donnent expressément
compétence ainsi que pour toutes les décisions concernant :

. L'âdministration et Ia gestion de la Société ;. Le rapport annuel de la gérânce sur les affaires sociales, les comptes de lexercice,
l'affectêtion et la répartition des résultats.

QuorLrm:
. Sur prêmière convocation, l'assemblée ordinaire doit réunir un ou plusieurs associés

représentant plus de la moitié du capital socia ;. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis.

l\.4ajorité:

Pour être valablês, les décisions sont prises à la majorité des 3/4 des voix exprimees.

b) Assemblée Générale Extraordinaire des associés:
Compétence pour toutes les décisions tendant à modifier directement ou indirectement les
présents statuts ainsi que dans tous les cas oit ceux-ci lui donnent expressément
compétence. C'est elle qui décide notamment :

. la prorogâtion de la société, conformément à larticle 5 des présents statuts,

. la nomination et la révocation des gérants ;. la modification du mode d'administration de la société et des pouvoirs de la gérance
dans ses rapporls avec les associés,

. lâ modificâtion du mode de réunion et de délibérêtion des assemblées,

. l'entrée ou le retrâit d'un associé et la fixation de ses modalités,

. la scission de la société,

. la fusion de lâ société,

. lâ dissolution de la société et lâ nominatioô d'un ou de plusieurs liquidateurs, a nsl que
la détermination de leurs pouvoirs,

. la transformâtion en une autre forme sociétaire,

. le chângêment de siège social,

. et toute décision qui pourrait faire perdre à la société son cêractère civil.

Quorum:
. Sur première convocation, l'assemblée extraordinaire doit réunir un ou plusieurs

âssociés représentênt plus des trois quarts du capltâl sociâl ;

. Sur deuxième convocation, le quorum est de 1a moitié-

Majorité:
Pour être valables, les décisions sont prises à la majorité des 3/4 des voix exprimees.

Article 22. Décisions collectives - Modalités
l. Les décisions collêctivês des associés s'expriment soit par la participation de tous les
associés à un même acte, authentiqle ou sous seing privé, solt par le moyen d'une
consultâtion écrite, soit enfin en assêmblée.

ll. Les décisions collectives sont prises à l'initiative de la gérance.

Tout associé peut néanmoins, à tout rnoment, demander au gérant de provoquer une
délibération des associés sur une question déterminée. Le gérant procède alors à la

convocation de l'assemblée selon les formes habituelles.

Tout associé - âprès avoir vainement sollicité de la gérance lâ convocation d'une
assemblée - peut convoquer directement l'assemblée des associés. ll arrête lordre du lour
et le textê du projet dê résolutions.

Dans l'hypothèse oir la société serait dépourvue de gérant, et celê pour quelque ralson que
ce soit, tout associé pourra convoquer une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

10 {o



lll. Les convocations à une assemblée sont faites pâr lettres recommandées avec demande
9-:y,:^o: 1::*!"" :9ressées 

quinze joLrrs au moins avant le jour pràr, poï lu'i"rnion O"lour oe renvotet cetui de la réception ne comptent pas). La lettre de convocation contient
l1ôOrcat on de l'ordre du jour, ainsi que le texre du projet de résolutions.
En cas de consultâtion écritê, la gérance notif e, en double exemplalre, à chaque associé,par lettrê recommandée avec demande d,avts de réceplion, te terte au pro;eije cnaque
résolution, en Ie priênt d'en retourner un exemptaire, dàté et signé, avec;naiiàtion au piea
de chaque résolution des mots écrits dê la main de lassocié ,,àdoptée,, ou ,,rejetée,,, étant
entendu qu'à défaut de telles mentions, l,associé est réputé s,être abstenu sui ta décision
à p-endre au sulet de tâ résolution concernée.
Pour être valâblement retenue, la réponse de l,associé doit pârvênir au siège de la société
dans lês trente jours à compter de lâ date d,envoi de la consultation.

lV. L'assemblée est présidée, sauf accord contrâire, par le gérant présent le plus âgé, à
défaut pa, l'âssocié présent et acceptant, représentânt le plus grand nombie de parts
sociales. L assemblée peut désigner un secrétaire associé ou non. A défaut, te président
de séance assume lui-même le secrétariat de l,assemblée.

Tout associé peut se faire représenter aux réunions par son conioint, ou par u| autrê
âssocié justifiant d un pouvoir spécial, étânt êntêndu qu'un mandâtâire ne peut représenter
plus d'un âssocié.

Les copropriélaires de parts indivises sont représentés par un mandâtaire unique choisi
pârmi lês indivisaires ou ies coâssociés. En cas de désâccord, e mandataire est désigné
en justice à la demande du plus diligent dês indivisaires. La gérance peut enjoindre aux
indivisaires de procéder ou faire procéder à la désignation d un mandataire dans les six
mois.

Si dês parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier dans le cadre
des assemblées générales ordlnaires et extraordinaires pourtoutes Ies décisions, sauf pour
les décisions concernant le changement de siège social ou de nationalité de la société, oil
ce droit est réservé au nu-propriétaire.

Toutefois, dâns l'hypothèse oùr il serait fait donation de parts de la société âvec réserve
d'usufruit et en sollicitant exonération de droit de mutation à titre gratuit prévu à l'article
787 B du CGl, ilest stipulé quê dans la mesure oit la disposition de l'articie 787 B i 2è." alinéa
serait tou,ours applicable, les droits de vote de l'usufruitier sêront !imltés aux décisions
concernant l'atfectation des bénéfices et ce, pour toutes les pârts démembrées.

Chaque associé, ou son représentant, â le droit de participer aux décisions et dispose d'un
nombre de voix égalà celuides parts qu'il possède.

V. Toutê délibération est constatée par un procès-verbal qui indique ia date et le iêu dê
réunion, les noms et prénoms des associés présents ou représentés, le nombrê de pârts
détênues par chêcun d'êux. les documents et rapports soumis à discussion, un rés!mé des
débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat du vote. Le procès-vêrbal est
signé par chacun des associés présents.

En cas de consultation écrite, il en est fait mention dans lê procès-verbal, auquel est
annexée la réponse de châquê âssocié. Le procès-verbal est signé par les gérants.

Les copies ou extraits de procès-verbaur dês décisions collectives des associés sont
valablement certifiés conformes pâr un gérant ou par un liquidateur.

Vl. Les procès-verbaux de décisions collectives, ainsi que, le cas échéant, les procès-
verbaux drêssés par la gérance contenant reproduction des actes sous seing privé signés
des associés ou des actes et procès-verbaux authentiques, sont établis sur un registre
spécial. Ce registre doit êtrê coté et paraphé, soit par un juge du Tribunalde Commerce ou
du Tribunal Judiciaire, soit par le I\,4aire ou un Adjoint au [,4aire de la commune oi] la société
a son siège.

vll. Les décisions collectives régulièrement prises obligent tous les âssociés, mème
absents, dissidents ou incapables.
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TITRE V
ExERctcE socrAL - CoMprEs soctAUx

Article 23. Exercice social
L exercice social commencê le 1ê,ianvier et se termine le 3i décembre.
Excêptionnellement, le premier exercice social commencêrâ le 14 octobre 2025 pour se
terminer le 31 décembre 2026.

Article 24. Résultats - Comptes soclaux - Approbation
l. Les écritures de la société sont tenues, en partie doub e, seion les normes d! plan
comptable général.

ll, Le résultat social est constitué par les produits nêts de l,exercicê, déduction faite des
frais généraux et autres charges de la société y compris tous amortissements et provisionsr
ainsi que les aémunérations du travail versées êu qérant et ou aux âssociés.

lll. Les comptes de 'exercice écoué sont présentés par la gérance dans un rapport
d'ensemblê sur lactivité de la société dans les six mols de la clôture de êxeTcice.

lls doivent être approuvés dans les six mois de a clôture dudit exercice.

Article 25. Résultats - Affectation et Répartition
L'assemblée ordinaire des associés statuant conformémênt à l'ârticle 21 des présents
statuts approuve les comptes et procède à l'affectatlon et à la répartitlon des résu tâts
sociaux.

En câs de bénéfices, elle décide:
. de les imputer sur lês pertes "reportées à nouveau'
. de la constitution éventuelle de réservês générales ou spécia es.
. de les âffêcter au compte courant des associés,
. de les mettre en paiement lmmédiat,
. de mettre a partie non âffectée ou non répartle en compte de report à nouveau.

Les associés supportent lês pertes dans les mêmes proportions qu'ils participent aux
bénéfices. L'assemblée ordinaire des associés, statuant conformément à artlcle 21 des
présents statuts pêut décider, notâmment I

. d'affecter les pe(es à un compte 'report à nouveau ,

. de les compenser avec les réserves êxistantes,

. de Les âffecter au compte courant des associés,

. ou de les imputer sur le capital social.

Cettê dernière décislon entraînant une réduction de câpital, ne peut êtrê prise que dans les
formes d'une asseTblée extraoroinaire.

Démembrement de la propriété des parts sociales

En cas de mise en distribution de réserves, 'usufruitler sera attributaire des réserves a nsr
mises ên distribution, ên vertu de son droit de quasi-usufruit, à charge de restitution au nu-
propriétaire à 'extinction de son usufruit.

Article 26. Transformation de la société
La transformation de la soclété en une autre société d'une forme différente peut être
décidée par es associés statuant aux conditions de majorlté et selon les modalités requises
par la oi.
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TITRE VI
Dtssolurroru - LtoutDATtoN

Article 27. Dissolution
Lâ dissolutlon de lê société intervient de plein droit à 'explratlon de sa durée, ou, avant
cette date, par décision collectivê extraordinaire des associés, ou encore pour toutes
autres causes prévues pâr la loi.

La société n'est pas dissoute par e décès, ta déconfiture, ta failite personnelle, ta
liquidation des biens, le règlemênt judiciaire d un associé, ni par la cêssation des fonctions
d'un gérant.

Article 28. Liquidation
l, Sauf les cas de fusion ou scission, la société est en liqtridation dès llnstant de sa
dissolution décidée en Assemblée Générale Extraordinaire.
Lâ dissolution de la société met fin âux fonctions de qérant-

A compter de la dissolution, la dénomination est suiviê de la mention "Société en
liquidation", suiviê du nom du ou des liquidateurs.
La personnalité morâle de la société subsiste pour les besoins de la liquidâtlon jusqu'à la
clôture de celle-ci.

ll. La société est iquidée par le ou les gérants en exercice lors de lâ survenânce de la
dissolution, à moins que les associés naient désigné un ou plusieurs liquidateurs, par
décision collective ordinaire.

lll. Le ou les liquidateurs peuvent être révoqués par décision collective des associés de
nâture ordinaire.

lV. La nomination (ou la révocation) d'un liquidateur nê sont opposables aux tiers qu'à
compter de leur publication : insertion dans un journal d'annonces légales, et mention au
Registre du Commerce et des Sociétés si la société est immatriculée.

Les liquidateurs accomplissent leur mission jusqu à la clôture de la liquidation, sous réserve
de ce qui êst dit au paragraphe V ci-après.

V. Si la clôture de la liquidation I est pas intervenue dans un délai de trois ans à compter
de la dissolution, le [.4inistère Public, ou tout intéressé, pêut sâisir lê TribunâI, qui fâit
procéder à la liquidation, ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement.

Vl. La décision de nomination des liquidatêurs peut prévoir leur rémunération.

Vll. Tout biên apporté qui se retrouve en nature dâns lâ mâssê à pârtager est âttribué, sur
sa demande, et à charge de soulte s'il y â lieu, à l'associé qui en avait fait l'apport. Cette
faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution préférentielle.

Lês liquidâteurs disposent de tous pouvoirs pour céder tous éléments d actif à l'amiable ou
autrement, selon toutes conditions de règlement jugées opportunes. lls poursuivent les
affaires en cours lors de la dissolution jusqu'à leur bonne fin. lls reçoivent tous règlements,
donnent valablement toutes quittances, et plus généralement, font tout ce qui est
nécessalre pour la bonne fin des opérations de liquidation.

Vlll. Après paiement des dettes et remboursement du capital sociâ1, le pârtâgê de l'êctif
net subsistant, ou boni, est eftectué entre les associés, dans la même proportion que leur
pârticipation dans le capital, sauf conventions contraires.

ll est fait application des règles concernant le partage des successions, y compris
l'attribution préférentielle, sâuf le cas particulier prévu au Vllci-dessLrs.

Si les résultats de la liquidation font apparaître un pâssif, ou mâli, celuÈciest suppo.té par
les associés dans les mêmes proportioôs que le boni.
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TITRE VII
PERSoNNALITE MoRALE - AcrES AccoMpLts AvANT tMMATRtcuLATIoN

Anicle 29. Jouissance de la personnalité morale
La société ne louira de la personnalité morale qu'à dater de son immatricLrlation au Registre
du Commerce et des Sociétés effectuée selon /es prescrlptions réglernentaires.

Jusqu'à l'intervention de I immatriculation, les relations êntre associés seront régies par les
dispositions de 'article 1832 du Code Civil, c'est à dire par celles des présents statuts et
pâr les principes du droit applicables aux contrats et obligations.

Article 30. Actês accomplis pour le compte de la société en formation
Lês personnes qui agiront au nom de la société en formâtion avant lntervention de
l'immêtriculation seront tenues des obligâtions nées des actes ainsl accomplis, sâns
solidarité.

La société, régulièrernent immatriculée, reprendra de droit les engagements souscrits, qui
seront alors répLrtés avoir été dès l'origine contrâctés pâr elle dès lors que ceul-ci
s'inscriront dêns le cadre de l'objet de lâ société.

0ès maintenant, les soussignés donnent mandat à Monsieur Jérémy DELVAUX, ci-dessus
désigné comme gérant à l'article T7, pour accomplir, à compter du 14 octobre 2025, les

actes suivants:
. Toutes les opérations entlant dans l'objet social ôécessaires à la réalisation de celui-cl,
. L'ouverture d'un compte bancaire,
. Remplir toutes formalités de publicité prêscrltes pâr â loi et les règlements.

TITRE VIII
DISPoSITIONS DIVERSES

Article 31. Frais

Tous les frais, droits et honoraires résultant des présents statuts, ainsi que ceur qul en

seraient la suiie et la conséquence seront supportés par la soclété'

Article 32. OPtion pour le régime fiscal des sociétés de caPitaux

Les associés, Monsieur Jérémy DELVAUX et Madâme À'4ârine DELVAUX née TRIGALLEz

déclarent vo;loir soumettre la SC "2C" à l'impôt sur lês sociétés à compter de sa date de

créâtion. Le tout conformément aux afticles 206-3 et 239 du Code général des lmpôts'

Article 33. Élection de domicile

Pour l'exécution des présentes, les partles font élection de domiclle àu siège social de la

société, avec allnbution de jurrdiction àu Tllbunal Judiciaire de ce srege'

Article 34. Déclaration pour l'enregistrement

Les pârties requièrent l'enregistrêment des présentes'

Fait à VIEL SAINT REMY, le'14 octobre 2025

"i'urtinl 
atriqinuu qu; nécessaire pour le dépôt d un exemplaire êu slège soclâl

et l'exécutlon des diverses formalités légales-

Les associés,
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Madame Marine DELVAUX née TRIGALLEZ'

L" LI

N4onsieur Jérémy DELVAUX '

L" ct a?pr."\ta

rL,*
,

J,-
-,{I

Cadre réservé à la mention d'enreoistremenl

slgnature précédée de â mentlon manuscrlle Lu et âpprouvé'
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Mandat spécial
Je soussignee

Mâdam€ Mârine TRIGALLEZ
née te 06 novembre t92 à CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes)
epouce de Monsieur leremv DELVAU\ demeurant ensembte 5 rue
des ïa\erne\ - 08270 V|EL SATNT RLM\ mariesle t0.eptemb,e
2016 à DOMMERY (Ardermes) sous Ie régime de la sépaàtion de
biens pure et simple aux termes de leur conhat de mariage reçu le
23 août 20'16 par Maîtse Eric BETTINGER, notaù"; nefrrgl
(Ardennes)

constitue par Ies présentes pour mandataire spécial : Monsieur
Jérémy DELVÀUX
né le 16iuin'1989 à CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes)
époux de Madame Marine TRIGALLEZ demeurant ensembte 5 rùe
des Tavemes - 08270 VIEL SAINT REMY mariés le 10 s€ptembre
2016 à DOMMERY (Ardennes) sous le régime de ta séparation de
biens pure et simple aux termes de leur contrat de mariage reçu le
23 août2016 par Mâirre Eric BETTINGER, noraire à RETHEL
(Ardenn€s)

qui accepte et aùquelje donne tout pouvoir à l'effet de parriciper en mon nom etpour mon compte
à la (onstitution d une so(iété civile presentânt les caractéristiqu€s suivantes :

A cet effet tout pouvoir est donné à pour :

. Etablir les stâtuts de la so.iéte conformémentaux dispositions légales et réSlementaires etaù)(
stipulations qui pré€èdent.

Faire toutes declârations sur la übérâtion et, la répartition des parts sociales, stipuler toutes
clauses relatives à la cession et à la hansmission à titre onéreux ou à tiEe gratuit des part§
sociales, déterminer les conditions statutaires rclatives au retrait d'un associé, aux décisions
colle€tives de nature ordinâire et extraordinaiie, à la durée de I'exercice social, à I'établissement
et à l'approbation des comptes sociâux, à l'approbation, à l'affectation et à la répartition des
resultâts sociaux.

Nommer le ou les gérants, définir la durée de leur mandât 6xer les conditions de Ieur
désigfttion, démÈsion ou révocation, déterminei l'étendu€ des pouvoirc de la gérance, prévoi]
les modâlités de rémunération de la gérance, l'étendue de sa responsabilité.

Prendr€ toutes decisions, donner toutes autorisatrons relativ€s à la constitution de ladite société,

signer les stâtuts et tous actes constitutiJs, notamment :

- le procès-verbal d'assemblée générale ordinaùe constitutive, - tout
bail ou convenhon de mise à disposition au profit de la sociétô

Et généralement {aire le necessaire pour la consütution de ladite société.



Faità VIEL SAINI REMY le

14 octobr€ 2025

L.e Mândant I

Mrne Marin€ DELVAUX

l-e Mandataire':
M. Jérémy DELVAUX

ü*t':

I Faire précéder la signature de la m€ntion "Bon pour mandat'.
2 Faire précéder la signature de la mention IBon pour acceptation de pouvoir"
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